
COMPTE RENDU
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
COMMUNE D’ALOS
LE 3 JUIN 2024

ETAIENT PRESENTS

Laurent BRACHET
Sylvain CAPOT
Brigitte DURAN
Alain DURAN
Adeline MAUDUIT
Jean-Pierre MOLE
Martine TAJAN
Alain TORTET
Marie-Murielle PUJOL                            Jacques DE RAYMOND CAHUSAC

ABSENTE EXCUSEE

SECRETAIRE DE SEANCE
Martine TAJAN

PRESIDENT DE SEANCE
Alain TORTET - Maire

ORDRE DU JOUR
Approbation du précédent Procès-Verbal du 3 avril 2024

DELIBERATIONS
•
• Création d’un emploi permanent catégorie B
• Modification du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 

l’Expertise de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) – Intégration catégorie B
• BVSM vente des parcelles (délibérations nominatives)
• Déclassement du Domaine Public Communal
•

• QUESTIONS DIVERSES
•
• Organisation des Elections Européennes

Le quorum étant atteint, la séance débute à 21 heures

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2024

VOTE

POUR : 8                                CONTRE : 0                             ABSTENTION : 2



DELIBERATIONS
•
• Création d’un emploi permanent Catégorie B

Suite aux décisions gouvernementales concernant la revalorisation des 
secrétaires de mairie afin de créer un nouveau statut dénommé Secrétaire 
Général de Mairie sur des postes de catégorie B et non plus de catégorie C, 
il convient de procéder à plusieurs démarches dont la création d’un emploi en 
catégorie B afin de procéder à la nomination de l’agent en poste lors de la 
validation des promotions internes du CDG09.

Pour : 10 Contre : 0 Abstention : 0
•
•
• Modification du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 

l’Expertise de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) – Intégration catégorie B

Dans la continuité des décisions gouvernementales et suite aux promotions internes 
accordées au secrétaire général de mairie au grade de rédacteur – catégorie B, il 
convient de modifier le RIFSEEP afin d’y inclure la catégorie B dans les des 
indemnités allouées. 

Pour : 10 Contre : 0 Abstention : 0
•
• BVSM vente des parcelles (délibérations nominatives)

Suite à l’acquisition par la commune de certains comptes faisant partis des 
BVSM, il convient maintenant de procéder à la revente de celles-ci aux 
administrés intéressés.

Certains administrés se sont déjà présentés en mairie et se sont 
positionnés sur les parcelles suivantes :

NOM PARCELLES SUPERFICIE M² NATURE
Mme FELTRIN 
Gisèle B1224 21 Sols

M et Mme 
COMBOUL B1119 – B1120 76 – 419 Sols – Sols

Mme DURAN 
Nicole

B742 – B921 – 
B923

1189 – 4200 - 
520

Landes – Prés - 
Landes

M HUYBERECHTS 
Christophe

B509 – B511 – 
B512 – D741 – 
D746 – D1087 – 
D1127 – D238 – 
D240 – D243 – 
D1166 – D1167 – 
B33 – B101 – 
B106 – B263 – 
D892 – D235

7680 – 290 – 
2080 – 1700 – 
3820 – 43 – 898 – 
925 – 345 – 480 – 
118 – 1282 – 
4305 – 1110 – 
1770 – 1326 – 
6900 - 410

Feuillus – Landes - 
Prés

Pour : 10 Contre : 0 Abstention : 0



•
•
•
•
•
•
•
• Déclassement du Domaine Public Communal

En date du 7 juillet 2023, Madame MOLINA, géomètre-Expert a dressé un plan de division 
délimitant la propriété de Madame ORRIT Marie-Christine et Monsieur PAILLAS Christian.

Cette régularisation permet la désaffectation des parcelles cadastrées section C1768 – C1769 – 
C1770 et leur déclassement du Domaine Public Communal au lieu-dit la Campagne.

Pour : 10 Contre : 0 Abstention : 0
•
•
• Questions diverses
•
• Organisation des Elections Européennes

Elections Europennes du 9 juin 2024
De 8h à 13h De 13h à 16h De 16h à 18h

Laurent BRACHET
Alain DURAN
Alain TORTET

Brigitte DURAN
Marie-Muriel PUJOL
Martine TAJAN

Jacques DE RAYMOND 
CAHUSAC
Adeline PAILHAS
Martine TAJAN
Alain TORTET

L’Ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 45


